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rais pas manqué de recommander, en ce qui concerne du moins la Roumanie, de 
prudentes atténuations4.

4. Dans une lettre du 18 novembre à la Division du commerce, R. de Week réitère avec force son 
opposition à la dénonciation de l ’accord de clearing avec la Roumanie. Le 25 novembre, J. Hotz 
envoie le télégramme suivant au ministre de Suisse à Bucarest:

[...] In Übereinstimmung mit dem Delegierten des Bundesrates für Aussenhandel 
[W. Stucki]ersuchen Sie schriftlich und mündlich rumänischer Regierung mitzuteilen, dass wir 
angesichts bevorstehender Verhandlungen mit Aufschiebung vorsorglicher Kündigung Clea
ringabkommen am 30. November 1936 einverstanden sind, wenn Rumänen Einverständnis 
geben, dass das Clearingabkommen nötigenfalls am 31. Dezember 1936 auf 31. Januar 1937 
von der Schweiz gekündigt werden kann. [...]

Le 18 décembre débutent à Bucarest les négociations entre les délégués suisses H. Ebrard et 
E. Mürner, assistés du ministre de Week, d ’un côté, et les autorités roumaines, de l ’autre. Les deux 
parties se mettent rapidement d ’accord sur le principe d ’une nouvelle négociation, qui doit avoir 
lieu à Berne en janvier 1937, et sur le report au 28 février de l ’échéance de l ’accord de clearing en 
cas de dénonciation éventuelle survenant dans le cours du mois de janvier. Cf. lettre de R. de Week 
à J. Hotz, du 18 décembre.
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Le Ministre de Suisse à Paris, A. Dunant, 
au Chef du Département politique, G.M otta

L  Paris, 17 novembre 1936

Hier, j’ai été rendre visite au nouvel Ambassadeur des Etats-Unis à Paris, 
M. Bullitt, qui arrive de Moscou, où il a passé trois ans.

/ . . . y 1
2° ... l’attention de mon interlocuteur a, dès son arrivée récente en France, été 

attirée sur le «trou de Bâle»2 lequel pourrait exercer son attraction sur une armée 
d’invasion allemande qui éviterait ainsi la «ligne Maginot» que les généraux 
français estiment inexpugnable et qui doit être encore améliorée dans le Nord. 

Récemment, j’ai aussi entendu des allusions étrangères au dit «trou de Bâle». 
Comme l’effort actuel de notre état-major général est abondamment discuté 

dans la presse suisse, cela ne m’a pas paru dévoiler un secret d’Etat que de racon
ter à M. Bullitt les projets suisses. 

1° de construction de travaux de fortification volante et 
2° de recrutement temporaire de troupes spéciales. 
Cette conversation m’engage à vous demander ce que devient la désignation 

d’un officier suisse pour exercer en France les fonctions d’attaché militaire3.

1. Selon Bullitt, les chances de voir se produire une attaque allemande sur la Russie sont très 
faibles en raison de la distance et du nombre de pays à traverser.
2. Cf. n° 339 et annexes.
3. Le souhait du ministre sera exaucé en 1938par la désignation du major R. de Blonay comme 
attaché militaire. Deux autres attachés militaires sont désignés à la même occasion par le Dépar
tement militaire, à Berlin et Rome (E  27, Archiv-Nr. 9750).
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